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Informatique et compatibilite I DROIT DE LA CONSTRUCTION Ingenieurs et architectes suisses n» 8 10 avril 1986

Processeur a 32 bits avec unite centrale, memoire, (2 X 120 MB), Station de bandes magnetiques,
Station de disquettes. Exemple de la plus recente generation de processeurs rapides de haute
capacite; le logiciel de la generation precedente reste entierement operationnel.

(Photo Wibeag, Zoug/Geneve.)

Logiciel specifique ä une branche:
rarement portable

Le logiciel Standard, lors de l'achat et du

developpement ulterieur, ne reserve
pratiquement plus de grosses surprises. Le
logiciel specifique ä une branche pour le
traitement des commandes, les calculs
techniques, etc., est par contre beaucoup
plus vulnerable en cas d'applications plus

particulieres ou de desirs speciaux du
comptable ou de la facturatrice. C'est ici
que la liberte des programmes ou le
changement de fournisseur echouent. La
majeure partie du logiciel existant rem-
plit bien, en regle generale, les exigences
raisonnablement normales; les desirs
particuliers peuvent alors egalement etre
satisfaits par le fournisseur precedent, de
maniere plus professionnelle que par un

tiers. De nos jours, les differents
programmes devraient pouvoir etre appli-
ques dans un deroulement integre; c'est-
ä-dire classer les memes donnees de

maniere centralisee, transmettre auto-
matiquement les donnees traitees, etc. II
est difficile de se representer comment,
dans ce cas, differents programmes portables

et compatibles pourraient etre« cou-
sus» dans un paquet de logiciels existants
d'une branche.
L'offre d'un logiciel independant de la
machine comporte - de maniere non
exprimee, mais maigre tout consciente -
l'intention de recuperer des clients de-

cus par la concurrence. Les fournisseurs
d'informatique les plus grands et les plus
puissants peuvent ainsi, sous la banniere
de la compatibilite, bouter des fournisseurs

de logiciels moins importants hors
du marche parla pression de la capacite et
du prix (dans une moindre mesure par la
qualite). Cela n'est evidemment pas non
plus le but de l'exercice et ne saurait etre
dans l'interet de la branche du bätiment,
avec ses exigences tres variees. La liberte
en informatique, gräce ä la compatibilite,
degenererait alors pour aboutir ä

l'uniformite puis ä un menu unifie.

Adresse de l'auteur:
Ernst Haitiner
Ing. cons. ETS/SFPV
Hohfurren 19

8126 Zumikon/ZH

Le contrat d'architecte

Le point sur la question sous l'angle du juriste
par Mireille Pidoux, Lausanne

L'an dernier, un ami et collegue de la SIA nous envoyait un memoire consacre par
une etudiante en droit de Neuchätel ä un sujet toujours epineux: le contrat d'architecte.

Source de conflit parce qu'oublie par le Code des obligations, ce contrat
merite l'interet de beaucoup de nos lecteurs.
Nous avons donc demande ä notre nouvelle collaboratrice, Mme Mireille Pidoux,
de rediger une synthese de cet interessant travail. Elle a ete aidee dans cette lache
par M. Francois Neyroud, qui a permis de Porienter dans Poptique de l'architecte
praticien.
Mllc Grossenbach cite Le Corbusier en exergue de son memoire: «L'architecture
est le jeu savant, correct et magnifique, des volumes assembles sous la lumiere.»
Par l'article qui suit, nous esperons avoir apporte un peu de lumiere sur un aspect
certes moins exaltant, mais ineluctable des activites de l'architecte.

Jean-Pierre Weibel

C'est ce que constate, dans un excellenl
travail de 85 pages, une juriste de
Neuchätel, Mllc Corinne Grossenbacher, qui
s'est penchee sur cet important contrat
dont eile fait une excellente analyse.
Trois questions se posent ä eile
d'emblee:

Faut-il reglementer le contrat d'architecte
de maniere autonome (sans sc referer ä un

type de contra! nomme ou innome) en le

considerant comme contrat sui generis ou

faut-il le rattacher ä un type de contrat
existant

Qu'est-ce que le contrat d'architecte

«Le contrat d'architecte appartient ä un
des rares cas de contrat non prevu dans le

Code des obligations. La loi reste muette
sur l'un des contrats les plus repandus.
Une teile lacune a eu pour objct un
important developpement de jurispru-
dence et de doctrine ainsi que des
reglements professionnels (par exemple ceux
de la SIA qui sont les plus connus).»

Le contrat d'architecte est un contrat
comportant une prestation de travail. Eni

vertu de l'art. 394/2 CO «les regles du
mandat s'appliquent aux travaux qui ne
sont pas soumis aux dispositions legales
regissant d'autres contrats».
Le Tribunal federal estime que cette
regle est imperative et ne tolere pas de

contrat sui generis portant sur des
travaux. II instaure doncun numerus clausus
de ces contrats: de telles Conventions
sont obligatoirement des mandats si elles
ne remplissent pas les conditions d'autres

contrats. La jurisprudence est sujette
ä controverses mais ne tranche pas.

Si le contrat d'architecte n'est pas un

contrat sui generis, ä quel contrat le
rattacher?

Si l'on considere que le contrat d'architecte

n'est pas un contrat sui generis, ä

quel contrat peut-on le rattacher? Avec
quel contrat le contrat d'architecte a le

plus d'affinites? Avec le contrat de

travail la societe simple le contrat
d'entreprise? le mandat?
Si l'on admet que le contrat d'architecte
est un contrat d'entreprise il faut
determiner la notion du mot «ouvrage». L'art.
363 CO definit le contrat d'entreprise
comme un «contrat par lequel une des

parties (l'entrepreneur) s'oblige ä execu-
ter un ouvrage, moyennant un prix que
l'autre partie (le maitre) s'engage ä

lui payer».
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L'ouvrage a un sens etroit: ne peut etre
que corporel, car la garantie en raison des
defauts ne peut s'appliquer qu'ä des
objets materiels.
L'ouvrage a un sens large: l'ouvrage peut
etre materiel ou immateriel.
Mais la loi est muette sur le sens ä attri-
buer ä l'ouvrage. Le Tribunal federal a

tente de combler cette lacune. Exami-
nons ses reponses.

Faut-il le rattacher ä un seul contrat ou ä

plusieurs Faut-il le qualifler de maniere
unitaire ou de maniere mixte?
a) Si l'on veut le qualifier de maniere

unitaire, il faut le soumettre aux
regles d'un seul contrat. Mais c'est un
contrat compose de nombreuses
prestations et vouloir les soumettre toutes
aux regles d'un meme contrat peut
choquer le sens des nuances de
certains. Le Tribunal federal a adopte le
Systeme de l'unite jusqu'en 1983.

b) Si on considere que le contrat est un
contrat mixte, il faut soumettre certaines

de ses prestations ä un certain
contrat et certaines ä un autre. Le
Tribunal federal adopte ce Systeme dans
sa jurisprudence actuelle issue d'un
arret de 1983: le contrat d'architecte
est un contrat mixte soumis ä la fois
aux regles du contrat d'entreprise et ä

Celles du mandat. Le desavantage de
ce Systeme reside dans la difficulte de

l'appliquer dans un cas concret ä

resoudre. Par exemple si un defaut
apparait dans une construction, est-ce
du ä l'activite de l'architecte en tant
qu'entrepreneur ou en tant que
mandataire? Le contrat d'entreprise et le
mandat ne contiennent pas les memes
regles sur la responsabilite.

En resume jusqu'en 1972 l'attitude du
Tribunal federal etait la suivante:
a) l'architecte est charge de faire des

esquisses, des projets, des plans de
detail et d'execution, des devis, de
remettre les travaux aux entrepreneurs,

de surveiller le chantier, etc.
C'est un contrat global soumis en
regle generale au mandat;

b) l'architecte eiabore seulement des

esquisses, des projets, des plans
d'execution et de detail, on applique les

regles du contrat d'entreprise;
c) l'architecte etablit des devis, remet les

travaux aux entrepreneurs, surveille
le chantier. On applique les regles du
mandat.

Cette jurisprudence, valable jusqu'en
1972, va etre renversee par l'arret Sauter
et Dirler dont les faits sont les suivants.
La. Societe Mesana SA achete une
parcelle de terrain. Le contrat de vente
contient une «clause d'architecte» fre-
quente dans la pratique, en vertu de

laquelle Mesana SA s'engage ä charger
les architectes Sauter et Dirler des
travaux d'architecture. Mais Mesana SA
confie les travaux ä un autre architecte.
Sauter et Dirler actionnent Mesana SA
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pour violation de la clause d'architecte.
Selon le Tribunal federal, une clause
d'architecte est une promesse de contrac-
ter en faveur de tiers (art. 22 CO). Elle est
valable lorsque son objet est determine
ou determinable. Mais le Tribunal federal

s'abstient d'examiner la validite de
la clause: «II n'y a pas lieu de trancher
cette question si l'on doit admettre que le
contrat d'architecte constitue un mandat
librement revocable.»
Consequence de cette jurisprudence:
l'acheteur ne saurait etre contraint ä exe-
cuter l'obligation decoulant de la clause
d'architecte, car de toute facon le mandat
qu'il concluerait avec les architectes
serait librement revocable en tout temps.
En 1983, le Tribunal federal rendit l'arret
Rey-Bellet. Cet arret ne concernait pas
precisement le contrat d'architecte, mais
la notion d'ouvrage au sens du contrat
d'entreprise. II a pourtant influence
fortement la qualification du contrat
d'architecte, puisque un an plus tard, le
Tribunal federal rendit l'arret Dussel qui
concretisa un revirement ä ce sujet. Arret
Rey-Bellet: le Tribunal federal juge que
l'activite du geometre consistant ä repor-
ter des mesures sur un plan est un contrat
d'entreprise et non pas un mandat. Cela
implique que le geometre promet un
ouvrage, et garantit ce resultat. Le Tribunal

federal argumente cela en disant que
l'objet du contrat d'entreprise peut etre
aussi bien materiel qu'immateriel. II
opere donc un revirement de jurisprudence

quant ä l'objet du contrat d'entreprise.

Arret Dussel': Dame Dussel confie ä

une societe en nom collectif l'architecture

d'une importante construction. Elle
obtient le permis de construire, mais
renonce ä bätir; eile ordonne aux architectes

de mettre fin immediatement ä

leurs travaux. C'est donc une resiliation
de contrat. Les architectes actionnent
alors Dame Dussel en paiement des
honoraires executes jusqu'ä la resiliation
du contrat (plus 15% de majoration en
vertu de l'art. 81 de l'ancien reglement
SIA n° 102 de 1969). En ce qui concerne la
qualification juridique du contrat
d'architecte, le Tribunal federal estime que
«les motifs de l'arret Rey-Bellet sur
l'activite du geometre valent aussi pour celle
de l'architecte charge d'etablir des dessins

d'execution et des devis, eventuellement

meme lorsqu'il doit elaborer un
projet de construction». «Contrairement
ä I'opinion exprimee dans l'arret Sauter
et Dirler, des prestations de ce genre,
adjugees isolement ä l'architecte relevent
integralement du contrat d'entreprise.»
«En revanche, selon I'opinion dominante

en doctrine, l'architecte qui adjuge
et surveille les travaux de construction
est un mandataire.»

1 Ce cas a ete evoque plus en detail dans
Ingenieurs et architectes suisses n° 20 du 26
septembre 1985 : Les consequences de la resiliation

du contrat d'architecte en temps inopportun,

par Eric Brandt.

II convient de faire remarquer ä l'auteur
de ce travail que les «prestations isolees»
sont sujettes ä caution si on ne precise
pas. II faut, en effet, distinguer les prestations

cessibles ä des collaborateurs, donc
soumises au contrat de travail de Celles

qui ne le sont pas et entrent dans le cadre
du mandat.

Le reglement SIA n° 102

II ne faut pas perdre de vue que les normes

et reglements SIA n'ont aucune portee

juridique en eux-memes du fait de
leur nature particuliere. Ils ne peuvent
etre integres au contrat que par la volonte
commune des parties; une partie ne peut
pas imposer l'integration ä l'autre.
Les clauses integrees au contrat qui sont
peu claires seront interpretees contre la
partie qui les a redigees. En effet, on ne va
pas interpreter la norme objectivement
comme une regle legale, ou selon
l'interpretation qu'en donne la SIA, mais
selon les parties Interpretation adper-
sonam). Ces reglements SIA sont d'un
usage tres frequent, vu que la loi ne
contient presque que des regles dispositives.
En plus de la loi, des normes SIA et des

complements, on trouve des contrats pre-
rediges, par exemple les formules SIA ou
les contrats types edictes par les grandes
corporations privees ou publiques. Leur
utilisation est libre et facultative.
L'art. 1.1.1. du reglement n° 102 precise
que «le present reglement decrit les
droits et les devoirs des parties contrac-
tant des mandats d'architecte».
C'est donc le terme de «mandat» qui est
utilise. En lisant encore le texte, on
s'apercoit que les personnes qui exercent
la profession d'architecte (representees
par la SIA) estiment que le CA est un
mandat.
Art. 1.6.: «L'architecte est tenu de repa-
rer le dommage direct subi par le mandant

resultant d'une execution
defectueuse et fautive de son mandat.»
Cette responsabilite est de nature con-
tractuelle. Elle intervient lorsqu'il y a

violation d'un contrat preexistant entre
architecte et maitre. La responsabilite
contractuelle encourue par l'architecte
ne touche que les rapports entretenus par
l'architecte avec le maitre. En effet,
l'architecte n'a aucune relation contractuelle

avec les entrepreneurs. La responsabilite

extra-contractuelle peut par
contre intervenir dans n'importe quelle
relation.

Conditions de cette responsabilite
1. Violation d'un contrat par l'architecte

eiement objectif).

2. Faute de l'architecte (eiement subjec¬
tif). Cette faute est presumee: le
maitre ne devra pas la prouver. Par
contre l'architecte devra prouver qu'il
n'en a pas commis pour s'exonerer de
sa responsabilite.
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3. Dommage subi parle maitre (montant
maximal fixe par le maitre depasse).

4. Lien de causalite entre violation du
contrat et dommage. Le maitre ne
devra pas prouver la faute de l'architecte

(eile est presumee), mais la
violation du contrat, le dommage et le
lien de causalite. L'architecte pourra
s'exonerer en prouvant qu'il n'a pas
commis de faute (la violation provien-
drait de faits qui ne lui sont pas impu-
tables).
Exemple: il y a eu depassement du
devis de 20%, mais il est du aux
exigences du mandant et non pas aux
estimations de l'architecte.

Exemple concret de la responsabilite
de l'architecte (depassement de devis)

A. Avant la construction:
1. Violation du contrat Oui, car l'archi¬

tecte n'a pas respecte la condition
posee par le maitre.

2. Faute de l'architecte Oui, presumee.
3. Dommage subi par le maitre? Oui, car

le projet etabli par l'architecte est inu-
tilisable. Le maitre ne devra pas payer
les honoraires.

4. Causalite? Oui.

B. Apres la construction:
Exemple: les factures des entrepreneurs
depassent le devis etabli.
1. Violation du contrat? De nombreux

arrets admettent qu'un depassement
de 10% n'est pas une violation du contrat

marge de tolerance, car le devis
est par definition approximatif).
Donc, si le devis est depasse de moins
de 10%, il appartient au maitre de

prouver que l'architecte a mal
travaille. Si les factures depassent le
devis de plus de 10%, il appartient ä

l'architecte de se disculper, en prouvant

que le depassement ne lui est pas
imputable (par exemple: il est du aux
exigences plus «luxueuses» du
maitre).

2. Faute? Presumee.
3. Dommage? Parfois il est discutable

que le maitre ait subi un dommage,
car il est enrichi de la plus-value de sa

construction (par exemple, la maison
est dallee de marbre au lieu de lino-
leum).

4. Causalite? Oui, si le maitre n'a pas de

son cote exige des materiauxplus
coüteux.

Reglementation legale
de la responsabilite du mandataire

Elle est contenue aux art. 398/1 CO et
321e CO (par renvoi). Elle est identique ä

la reglementation SIA.

La faule
Le Systeme SIA actuel prevoit que
l'architecte doit repondre de toute faute,
meme de faute legere. Le Systeme legal
est identique ä la reglementation SIA.

La reparation du dommage

Selon l'art. 1.6, l'architecte n'est tenu de

reparer que le dommage direct subi par
son client. Le dommage direct est compose

de la valeur de la prestation et des
frais qui resultent de l'inexecution de
cette prestation. Le dommage indirect
n'est pas couvert (par exemple le
dommage economique). Le maitre de

l'ouvrage doit payer des interets intercalaires.
Ceci est une entorse au Systeme legal du
mandat, oü le mandataire doit reparer
tout le dommage (direct et indirect).
L'art. 1.6. est de ce fait critiquable, car
l'exclusion de la reparation du dommage
indirect ne se justifie pas.

Responsabilite de l'architecte

pour ses auxiliaires

Art. 1.4.5.: «L'architecte a la faculte de

recourir ä des auxiliaires qualifies, mais
il est responsable de leur activite.»
Cet article reprend l'art. 101 CO. L'architecte

est rendu responsable des actes de

ses auxiliaires meme sans faute de sa

part. Exemple: l'architecte est responsable

de ses dessinateurs.
Le mandat contient ä l'art. 399/2 CO une
regle qui se rapproche de l'art. 1.4.5.:
«S'il (le mandataire) avait recu le pouvoir
de se substituer ä quelqu'un, il ne repond
que du soin avec lequel il a choisi le sous-
mandataire et donne ses Instructions.»
Maigre leurs analogies, les art. 1.4.5. SIA
et 399/2 CO ne sont pas comparables, car
l'art. 1.4.5. concerne les auxiliaires, tandis

que l'art. 399/2 CO concerne les sous-
mandataires.
Exemple: le dessinateur engage par
l'architecte: est-ce un auxiliaire, un sous-
mandataire? II faut voir la nature de la
relation contractuelle qui l'unit ä l'architecte.

Si c'est un contrat de travail, il sera
considere comme auxiliaire; si c'est un
mandat, comme sous-mandataire.

La prescription

L'auteur fait un parallele entre l'art. 1.8.1.

et 2. du reglement SIA et l'art. 371/2 CO.
C'est la prescription de dix ans qui
s'applique aux pretentions resultant de
la violation du contrat. Mais les pretentions

fondees sur les defauts d'une
construction mobiliere se prescrivent par
cinq ans.
Si l'on suit la nouvelle jurisprudence du
Tribunal federal, le contrat de projet est

un contrat d'entreprise. Mais l'architecte
qui fait seulement les plans ne tombe pas
sous le coup de l'art. 371/2, car les plans
ne sont pas des ouvrages immobiliers. La
prescription sera d'un an seulement.
On appliquera la prescription de dix ans
lorsque l'architecte aura cache au maitre
un defaut de maniere frauduleuse.

Revocation et repudiation

L'art. 1.14. dit que «dans la mesure oü les

parties sont soumises aux regles du mandat,

celui-ci peut etre revoque ou repudic

en tout temps». C'est donc un renvoi
implicite ä l'art. 404 CO qui est la regle
specifique du mandat.

Revocation par le maitre de l'ouvrage
L'art. 1.14.2. rappelle que le mandant, s'il
revoque le contrat, est tenu de payer les
honoraires correspondant aux prestations

accomplies jusqu'ä la date de la
revocation ainsi que tous les frais engages

par l'architecte que ce dernier doit
prouver.
La difference entre reglementation
legale et reglementation SIA reside dans le
Supplement que le mandant doit payer ä

l'architecte en cas de revocation en temps
inopportun: art. 1.14.3.: «Si la revocation
a eu lieu en temps inopportun et si
l'architecte n'a commis aucune faute, il a

droit en outre ä une indemnite egale ä

10% des honoraires correspondant aux
prestations non accomplies, ou davantage,

lorsque le prejudice prouve depasse
ce pourcentage.»
Art. 404/2 CO: «Celle des parties qui
revoque ou repudie le contrat en temps
inopportun doit toutefois indemniser
l'autre du dommage qu'elle lui cause.»
Cet article concerne aussi bien le mandant

que le mandataire.
L'art. 1.14.3. est une derogation au mandat,

car il fixe une somme forfaitaire pour
couvrir le dommage, alors que la loi
oblige le mandataire ä estimer le
dommage qu'il a subi. La reglementation SIA
avantage l'architecte sur ce point. II
n'aura pas ä prouver son dommage, ni ä

l'estimer, sauf s'il exige un dedommage-
ment plus eleve.
Le reglement SIA prevoit une somme de
10% des honoraires sur les prestations
dejä executees par l'architecte en cas de

revocation en temps inopportun par le
maitre. L'auteur de ce travail pense
qu'une teile clause n'entrave pas la
liberte du maitre ä revoquer le mandat,
car eile porte sur les prestations ä faire.
Ce qui implique que plus le maitre attend
pour revoquer le contrat, moins l'architecte

ne subit de dommage et moins le
maitre devra payer ä titre de dedommage-
ment. Par contre, si le maitre revoque au
debut du contrat il devra payer une
somme relativement importante, mais
moins que les honoraires totaux qu'il
aurait ä debourser si l'architecte menait ä

bien le contrat.
La faute commise par l'architecte justifie
la revocation, car la confiance entre les
deux parties est detruite. Dans ce cas, le
maitre ne devra payer que les honoraires
et les frais de l'architecte pour les prestations

dejä effectuees. Dans certains cas

meme, le maitre ne devra pas les honoraires,

par exemple lors du depassement du
devis avant la construction.

Repudiation du mandat par l'architecte

L'art. 1.14.4. prevoit qu'en cas de repudiation

du mandat par l'architecte en temps
inopportun, le maitre a droit ä une
indemnite correspondant au prejudice
qu'il est cn mesure de prouver.
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On retrouve la reglementation legale ou
le Systeme du forfait n'existe pas.
En cas de resiliation du contrat en temps
inopportun, les parties ne sont pas traitees

de maniere egale:
a) si c'est le maitre qui revoque le contrat,

l'architecte jouit d'une indemni-
sation forfaitaire. II n'a pas ä prouver
le dommage qu'il a subi;

b) si c'est l'architecte qui repudie le contrat,

le maitre est indemnise seulement

s'il prouve le dommage qu'il a
subi.

L'auteur partage parfaitement cette
facon de faire. En effet, l'architecte ä qui
l'on confie un mandat assez important va
engager du personnel, voire meme agran-
dir son atelier. Si le maitre met brusque-
ment fin au contrat sans faute de
l'architecte, celui-ci subit un dommage
important. Tandis que st l'architecte
repudie le contrat, le dommage subi par le
maitre est moindre.
Le reglement SIA ne prevoit pas la
reparation du tort moral subi par l'architecte
lors d'une revocation du contrat d'architecte

par le maitre, sans faute de l'architecte.

C'est regrettable selon l'auteur, car

la reputation d'un atelier peut de ce fait
etre detruite avec toutes les consequences

que cela comporte. A moins qu'un tel
dedommagement ne soit compris dans
les 10% prevus.

Principes du calcul des honoraires

Selon l'art. 394/3 CO, «une remuneration
est due au mandataire si la Convention

ou l'usage lui en assure une».
Comme on le sait, l'usage a supplante la
loi: le mandat est en regle generale one-
reux et le contrat d'architecte n'echappe
pas ä cette regle. Les travaux d'architecte
sont en principe onereux: il est d'usage
qu'ils soient remuneres. Si un litige sur-
vient ä ce propos, il appartient au maitre
de prouver que le contrat est cense etre
gratuit.
L'art. 5 prevoit que les honoraires de
l'architecte se calculent de deux manieres
differentes:

a) honoraires d'apres le temps employe
«tarif-temps»;

b) honoraires d'apres la nature et l'am¬
pleur de l'ouvrage «tarif-coüt» ou
«tarif-volume».

Autres possibilites:

- forfait (on ne tient pas compte du ren-
cherissement);

- somme globale (on ne tient pas
compte du rencherissement).

Bien que le reglement SIA n'ait pas
valeur d'usage, le tarif concernant les
honoraires est une base d'inspiration
pour le juge en cas de litige sur ce point.
Ce chapitre presente une lacune quant
aux frais, dont il n'est absolument pas
question. II est fort regrettable d'avoir
elude une question importante pour les
architectes. Mais, cependant, dans son
ensemble cette etude reste tres interessante,

notamment la partie consacree ä la
nature juridique du contrat d'architecte
avec les remarquables tableaux.

Adresse de l'auteur:
Mireille Pidoux, lie. en droit
Ingenieurs et architectes suisses
En Bassenges
1024 Ecublens

Auteur de la these:
Corinne Grossenbacher
Archivstrasse 3

3005 Berne

Der Werkvertrag

par Peter Gauch. — Un volume rede

17,5 x 24,5 cm, 600 pages (dont
76 pages d'index des lois, normes
et sujets traites). Edition Schul-
thess Polygraphischer Verlag,
Zürich, 1985. Prix: Fr. 105.-.
II s'agit de la troisieme edition,
entierement remaniee et elargie,
de l'ouvrage consacre il y a quelques

annees au contrat d'entreprise

parle professeurGauch, qui
enseigne le droitä l'Universite de
Fribourg. C'est une analyse sys-
tematique de tous les elements
entrant en ligne de compte dans
les relations regies par le contrat
d'entreprise, notamment de la
norme SIA 118.

Nos lecteurs savent combien est
complexe la matiere traitee et
quelles peuvent etre pour l'ingenieur

et Parchilecle les
consequences de l'interpretation donnee

aux textes par les tribunaux.
Si fondamental que puisse etre
cet ouvrage, ce ne sont probable-
ment que les juristes de Iangue
allemande, rompus ä la pratique
du droit de la construction, qui
pourront veritablement en tirer
profit. Pour l'ingenieur et pour
l'architecte engages dans la
construction, donc sujets ä

devoir affronter une fois ou l'autre
un litige juridique, il est important

de savoir que ce livre existe,
afin de pouvoir en recommander
l'etude aux hommes de loi qu'ils
pourraient avoir ä mandater. A la
complexite des problemes juri-
diques s'ajoute i'obstacle de la
Iangue, qui n'est pas negligeable
si l'on songe que les juristes de
Iangue allemande se plaisent ä

obscurcirleurdemarehe intellec¬

tuelle d'un galimatias aussi
efficace que celui de leurs coliegues
francophones. C'est dire que
nous avons lä un ouvrage ä l'usage

exclusif des specialistes eclai-
res, meme si l'auteur s'efforce de
clarifier les notions impliquees
de facon meritoire.

Jean-Pierre Weibel

Software-Katalog —

Bauingenieurwesen

parHeddaSchulz. -Un classeurä
anneaux 14,8 x 21 cm sous fourre
de plastique bleu, environ 200
pages. Editeur Ernst & Sohn, Berlin,

1985. Prix: DM 70.-.
Ce catalogue rassemble la
description de 180 programmes de
calcul susceptibles d'interesser
les ingenieurs civils. Loin d'etre
centre sur d'ambitieux programmes

destines ä des täches certes
complexes, mais en pratique
exceptionnelles pour les petits
bureaux d'etudes, ce recueil
presente egalement des logiciels ela-
bores en vue d'applications de
moindre importance, souvent
fort peu connus des praticiens.
La description enumere pour
chaque logiciel l'auteur et son
adresse, le theme et le but poursuivi,

la dimension du Programme,
le langage et le Systeme

d'exploitation utilises ainsi que les
details de fonctionnement, la
categorie (micro/mini ou gros
ordinateur) et le type de materiel
informatique utilise par l'auteur
pour le developpement ainsi que
le prix, pour autant qu'il soit
connu.
Le spectre des machines sur
lesquelles «tournent» ces programmes

est tres large, puisqu'il va de
l'ordinateur de poche HP-41C
jusqu'au Cyber 175, en passant
bien sür par des materiels aussi

repandus que l'Apple, I'IBM-PC
ou le Commodore C-64.
Les logiciels sont classes par
domaine d'application, ce qui
facilite considerablement la
recherche :

- statique, beton, construction
metallique, construction en
bois, maconnerie, fonda-
tions/mecanique des sols,
isolation thermique, isolation
phonique, economie de la

construction, exploitation,
planification, traitement de
texte et adressage, systemes
d'information et de documentation,

programmes graphiques,

transmission de
donnees, comptabilite, etc.

La presentation sous forme de
classeur permet la mise ä jour, au
für et ä mesure que de nouveaux
logiciels sont proposes, les
utilisateurs du catalogue etant du reste

invites ä presenter sans frais
leurs propres programmes.
Remarquons qu'il incombera ä

l'utilisateur de veiller ä la conformite

aux normes suisses pour les
programmes elabores selon les
normes DIN et reeiproquement.
Eu egard a l'inflation informatique,

il s'agit lä d'une tentative
interessante et bien coneue de
guider l'utilisateur potentiel ä

la recherche de logiciels adaptes
aux täches ä resoudre.

Jean-Pierre Weibel

Multics — Guide de l'usager

par Jean Berstel et Jean-Francois
Perrot. - Un vol. 16 X 24 cm,
280 pages. Editions Masson, Paris,

1986. Prix broche: FF 190.-.

Depuis 1980, pres de 20 Centres
de calcul francais importants ont
ete equipes de materiel Honey-
well-Bull DPS 8 fonctionnant

sous le Systeme d'exploitation
Multics. C'est en premier lieu
aux milliers d'utilisateurs de ces
centres que s'adresse ce livre.
Multics represente un progres
considerable par rapport aux
systemes de temps partage couram-
ment utilises en France aupara-
vant. Malheureusement sa
complexite et sa richesse memes fönt
que de nombreux usagers ne
l'emploient pas au mieux de ses
possibilites, faute d'avoir une
claire conscience de tout ce que
le Systeme peut leur rapporter.
Le but de ce livre est precisement
d'offrir une presentation
d'ensemble du Systeme, assortie
d'analyses detaillees des principales

fonetions (Systeme de
fichiers, langage de commande,
moyens de communication, edi-
teurs de textes, etc.) et de
nombreux exemples developpes.
En revanche, on ne decrit pas les
innombrables logiciels specialises

qui «tournent» sur Multics
(et dont le catalogue change d'un
site ä l'autre). Aucune connaissance

prealable n'est demandee
au lecteur, qui trouvera ici ä la
fois une initiation et une reference,

voire une Philosophie, un
compagnon fidele dans sa vie
avec Multics.
Historiquement, le Systeme Multics

est Tun des tout premiers
systemes de gestion d'ordinateur en
temps partage, permettant ä un
grand nombre de personnes
d'etre connectees simultanement,

et ä distance, sur un meme
ordinateur central. II a exerce
une influence profonde sur le
developpement des systemes
d'exploitation, notamment sur Unix.
La connaissance de Multics est
donc une cie pour la comprehension

du röle du temps partage
dans l'informatique moderne et
une source de refiexions sur les
effets de l'informatique dans la
societe.
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